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Valeurs des élus et du Personnel de la Commune de Temara : 
• Professionnalisme, 

• Intégrité 

• Bonne Gouvernance  

Pour respecter et promouvoir le PROFESSIONNALISME, en tant que membre du 
Personnel de la Commune de Temara, je m’engage à : 

• Respecter et faire respecter les lois, règlements et procédures en vigueur, 

• Respecter la confidentialité, 

• Travailler dans le respect des orientations du Conseil de la Ville. 

• Accomplir les missions qui me sont confiées en tenant compte des délais et de la qualité de 
service, 

• Développer et mettre en œuvre mes compétences, 

• Être ouvert aux nouvelles méthodes de gestion pour améliorer la qualité de service, 

Pour respecter et promouvoir l’INTÉGRITÉ, en tant que membre du Personnel de la 
Commune de Temara, je m’engage à : 

• Traiter les citoyens sans discrimination, 

• Utiliser tous les moyens dont je dispose rationnellement et exclusivement pour le service 
du citoyen, 

• Éviter les comportements contraires aux valeurs morales et à l’éthique pour 
l’accomplissement du service public. 

• Respecter les délais et la qualité du service rendu, 

• Ne pas abuser de mon pouvoir ;  

• M’efforcer d’adopter en toutes circonstances un comportement faisant honneur à la 
Commune 

Pour respecter et promouvoir la BONNE GOUVERNANCE, en tant que responsable à 
la Commune de Temara, je m’engage à : 

• Travailler en équipe et faire participer tous les partenaires à la préparation et à l’exécution 
de la décision, 

• Exécuter ma mission en coordination avec mes collègues et en collaboration avec mes 
subordonnées, 

• Partager et faire partager l’information 

• M’efforcer de préparer les décisions avec conscience et en sollicitant les avis nécessaires 

• Encourager les bonnes initiatives 

Et, plus généralement, en tant que membre du Personnel de la Commune de 
Temara, je m’engage à : 

• Respecter les horaires de travail, 

• Consacrer tout mon temps de travail au service de la Commune, 

• Ne pas m’absenter sans raison valable, 

• Respecter mes collègues et les membres du Conseil de la Ville, 

• Me montrer discipliné 


